
 
 

Séance du Conseil Municipal du 16 mai 2023 

 
DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

 ARRONDISSEMENT  D'AVRANCHES  

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL DE SARTILLY-BAIE-BOCAGE 

MARDI 16 MAI 2023 à 20H30 
Salle culturelle l’Etoile – Sartilly  

 

N°  Objet  Décision 

2023-04-01 Subventions pour les coopératives scolaires des écoles publiques Unanimité 

2023-04-02 Adhésion 2023 à la fondation du patrimoine Unanimité 

2023-04-03 
Convention de programmation culturelle avec l’association Baie en 

scène Unanimité 

2023-04-04 
Convention de gestion financière concernant l’aide à l’installation 

d’un second fauteuil dentaire destine à la formation avec le 
concours financier de la région Normandie 

Unanimité 

2023-04-05 Utilisation du droit de préférence parcelle cadastrée ZX33 
26 pour et 1 
abstention 

2023-04-06 
Création d’un contrat à durée déterminée pour accroissement 

temporaire d’activité à temps complet au sein du service 
administratif 

Unanimité 

2023-04-07 
Indemnisation des congés annuels non pris en cas de cessation 

définitive d’activité 
Unanimité 

2023-04-08 
Création d’un emploi non permanent saisonnier à temps complet au 

sein du service technique 
Unanimité 
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CONVENTION de gestion financière 

 concernant l’aide à l’installation d’un second fauteuil dentaire destiné à la 

formation avec le concours financier de la Région Normandie 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

- La commune de Sartilly Baie Bocage, dont le siège est situé Place de la Mairie, 50530 Sartilly-Baie-Bocage 
 

représentée par son Maire, Monsieur Gaëtan LAMBERT, dûment habilité à cet effet par décision du Conseil 

municipal du 26 mai 2020 

ci-après dénommé La commune de Sartilly Baie Bocage 

 D’UNE PART, 

ET 

- Le Docteur Killian HAMON, dont le cabinet est situé 100 Grande Rue, 50530 Sartilly Baie Bocage. 
 

ci-après dénommée le bénéficiaire. 

 D’AUTRE PART. 

 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La commune de Sartilly Baie Bocage a pour volonté d’inciter la formation d’étudiants en odontologie sur son 

territoire.  

 

Pour ce faire, La commune de Sartilly Baie Bocage peut être accompagnée par la Région Normandie via son 

soutien à l’acquisition de fauteuils dentaires supplémentaires par des chirurgiens-dentistes, maitres de stage, 

en exercice.  
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A ce titre La commune de Sartilly Baie Bocage a déposé un dossier de demande de financement pour 

l’acquisition d’un second fauteuil dentaire destiné à la formation d’étudiants en odontologie. Il est désigné par 

la Région Normandie comme instructeur des demandes et percevra les subventions de la Région. 

 

Par délibération N° CP D-22-12-146 du 5 décembre 2022, la Région Normandie a décidé de soutenir La 

commune de Sartilly Baie Bocage, à hauteur de 40 000 € pour la réalisation de l’opération d’acquisition d’un 

second fauteuil dentaire destiné à l’accueil d’étudiants de 3ème cycle pour un stage "actif" d’une durée de 

250 heures pendant une durée de 10 ans. 

 

Le plan de financement prévisionnel de l’opération, précisant les montants HT et/ou TTC, est détaillé dans 
l’annexe de la présente convention. 
 

 

ARTICLE 2 : OBLIGATION DU BENEFICIAIRE 

 

Il est impératif que le bénéficiaire soit agrémenté maître de stages, accordé par le directeur de l’UFR 

d’odontologie après avis du Conseil départemental de la Manche de l’Ordre des chirurgiens-dentistes, exerce 

sur le territoire de La commune de Sartilly Baie Bocage. Le fauteuil subventionné devra permettre de recevoir 

annuellement pendant 10 ans des étudiants de 3ème cycle pour un stage "actif" d’une durée de 250 heures. 

 

2.1 : Obligations relatives au projet subventionné 
 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser, à son initiative et sous sa responsabilité, les investissements relatifs à la 
mise en place d’un second fauteuil dentaire. 
 
Le bénéficiaire s’engage à maintenir l’affectation des biens subventionnés à l’usage prioritaire de l’activité 
précitée pendant une durée de 10 ans. 
 
Le bénéficiaire s’engage à déployer ses meilleurs efforts pour atteindre l’objectif visé en assurant, pendant la 
période d’engagement, une recherche active d’étudiants et ainsi s’exonérer tant que faire se peut d’une 
période de plusieurs années de vacuité : cette condition revêt la forme d’une obligation de moyens 
 

2.2 : Obligations en matière d’éthique 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la répression des 
atteintes à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, concussion, favoritisme et 
détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et maintenir ses propres politiques et 
procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et autres atteintes à la probité conformément 
aux bonnes pratiques en la matière. 
 

2.3 : Obligations administratives et comptables 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
- Informer La commune de Sartilly Baie Bocage dans les deux mois de la survenance de l’évènement, par 

écrit et documents à l’appui, de toute modification survenue dans son organisation  
- Informer La commune de Sartilly Baie Bocage des autres participations financières attribuées en cours 

d'exécution de la présente convention et relatives à l’objet de cette dernière. 
- Informer La commune de Sartilly Baie Bocage par écrit, documents à l’appui, de toutes difficultés liées à 

sa situation juridique ou financière susceptible de perturber la bonne exécution de ses engagements dans 
la présente convention. 
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- Conserver pendant dix ans les documents comptables et les pièces justificatives. 
- Faciliter tout contrôle par La commune de Sartilly Baie Bocage, ou par toute personne habilitée à cet effet, 

sur pièces ou sur place, de la réalisation des actions et de l'emploi des fonds notamment par l'accès aux 
documents administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives. 

- Tenir une comptabilité analytique relative au projet subventionné. 
- Adopter un cadre budgétaire et conforme au plan comptable général. 
 
 

2.4 : obligations en matière de communication 
 

Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Normandie, le bénéficiaire s’engage à 
faire apparaître la contribution régionale liée à l’objet de la présente convention. 
  
L’information relative à ce soutien prend la forme d’une mention à définir avec la Région Normandie et de 
l’apposition du logo régional conformément à la charte graphique régionale sur l’équipement et/ou au mur 
dans le cabinet. 
 

Le logo et sa charte graphique sont téléchargeables sur le site internet www.normandie.fr/logo-et-

charte 

Le bénéficiaire autorise, à titre gracieux, la Région à utiliser les résultats du projet subventionné (publications 
y compris photographiques, communication à des tiers…) à des fins de communication relative à l’action 
régionale. La Région ne revendique aucun droit de propriété intellectuelle sur le projet. 
 
Le bénéficiaire s’engage à coopérer à la bonne réalisation de toutes les actions de communication liées à 
l’exécution de la présente convention qui pourraient être décidées par l’institution régionale. 
 
Le bénéficiaire autorise, à titre gracieux, la Région à utiliser les résultats du projet subventionné (publications 
y compris photographiques, communication à des tiers…) à des fins de communication relative à l’action 
régionale. La Région ne revendique aucun droit de propriété intellectuelle sur le projet. 
 
 
 

ARTICLE 3 : MODALITES D’EXECUTION DE L’OPERATION 
 
 3.1 Commencement d’exécution de l’opération 
 

Le calendrier prévisionnel fourni par le bénéficiaire indique un démarrage de l’opération au 1er septembre 

2022. 

 

 3.2 Achèvement de l’opération 

 

Le calendrier prévisionnel fourni par le bénéficiaire indique un achèvement de l’opération au 1er septembre 

2023. 

 

 

ARTICLE 4 : PRISE EN COMPTE DES DEPENSES 

 

La prise en compte des dépenses débute à compter du 1er septembre 2022 et s’achève au plus tard le 1er 

septembre 2023. 
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ARTICLE 5 : MODALITES DE FINANCEMENT 

 

Le montant des dépenses éligibles établi pour le calcul de la subvention a été défini au regard des devis 

communiqués lors de la demande de financement.  

Compte tenu des devis fournis, seules les dépenses propres à l’acquisition du fauteuil dentaire ont été 

retenues. 

Le montant de la participation financière, défini et attribué par la Région Normandie, s’élève donc à 40 000 € 

soit 50% du montant des dépenses éligibles retenues de 80 000 € TTC. 

 
Le versement de la subvention sera effectué par La commune de Sartilly Baie Bocage sur demande du 
bénéficiaire. 
 
Chaque demande de versement de subvention est complétée, datée et signée par le bénéficiaire qui certifie 
la réalité de la dépense et son affectation à l’opération subventionnée. Elle est revêtue du nom et de la qualité 
du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme. 
 

5.1 : Versement d’acomptes 
 
Trois acomptes maximum successifs, calculés au prorata des dépenses justifiées, pourront être versés (dans 
la limite de 80% du montant de la subvention) sur présentation par le bénéficiaire d’une demande de 
versement accompagnée d’un état récapitulatif des dépenses acquittées, visé par la personne compétente 
(expert-comptable, comptable assignataire). 
En l’absence d’expert-comptable ou de comptable assignataire, ces documents seront signés par le 
représentant légal de la structure. 
 

5.2 : Versement du solde 
 
Le versement du solde de la subvention, correspondant au minimum à 20% de celle-ci, ou le versement en 
une seule fois devra être sollicité dans les 12 mois suivant la date de fin de l’opération, et au plus tard le 1er 
septembre 2024. 
 
La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par le bénéficiaire de l’achèvement et du 
paiement complet de l’opération subventionnée, ou de la tranche d’opération si l’opération s’exécute par 
tranches. 
 
Le comptable assignataire est : xxxxxx 
 
 
 

5.3 : Révision du montant subventionné 
 
Le montant de la subvention, tel qu’indiqué à l’article 5 de la présente convention, constitue un plafond. 
 
Dans le cas où la dépense réelle engagée par le bénéficiaire s’avère inférieure au montant total initialement 
prévu, la subvention régionale attribuée est révisée en proportion du niveau d’exécution constaté, par 
application du taux indiqué à l’article 5 de la présente convention. 
 
Elle fait l’objet d’un versement au prorata de la dépense réalisée, effectivement justifiée, voire d’un 
reversement à la Région en cas de trop perçu. 
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ARTICLE 6 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
 

➢ Engagement de La commune de Sartilly Baie Bocage :  

• La commune de Sartilly Baie Bocage est interlocuteur en cas de réclamation. 

• La commune de Sartilly Baie Bocage s’engage à verser les acomptes et le solde de la subvention dans 
les conditions et les délais déterminés à l’article 5 de la présente convention 

 
➢ Engagement du chirurgien-dentiste signataire : 

• Exercer sur le territoire de La commune de Sartilly Baie Bocage. 

• Être âgé(e) de moins de 60 ans. 

• Être agrémenté(e) maître de stage, agrément accordé par les directeurs des UFR d’odontologie de 
Rennes, Lille, Paris, de Normandie dès lors que cette dernière sera en mesure d’en délivrer après avis 
du Conseil départemental de la Manche de l’Ordre des chirurgiens-dentistes 

• S’engager à proposer annuellement l’accueil d’un stagiaire aux UFR d’odontologie, 3ème cycle pour un 
stage « actif » d’une durée de 250 heures, et d’en accueillir un minimum de 5 sur 10 ans 

• Fournir annuellement à La commune de Sartilly Baie Bocage une preuve de la proposition de stage et 
de la formation d’étudiants de 3ème cycle en odontologie quand l’offre de stage est pourvue 
(convention de stage par exemple). 

 
 
ARTICLE 7 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prend effet à compter de la date d’attribution par le Conseil municipal de la subvention 
au bénéficiaire, à savoir le 13 décembre 2022 
Elle prend fin à l’expiration de l’obligation d’affectation des biens subventionnés définie à l’article 2.1. soit le 
12 décembre 2032. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La commune de Sartilly Baie Bocage peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif 
d’intérêt général. Cette résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, 
indiqué par la décision notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal 
par la Région. 
 
La commune de Sartilly Baie Bocage peut en outre prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou 
plusieurs de ses obligations visées à l’article 2 de la présente convention par le bénéficiaire de l’aide régionale. 
Dans ce cas, La commune de Sartilly Baie Bocage adresse au bénéficiaire une mise en demeure de remplir les 
obligations inexécutées dans un délai fixé. Si, au terme de ce délai, les obligations mentionnées dans la mise 
en demeure restent en tout ou partie inexécutées, La commune de Sartilly Baie Bocage adresse au bénéficiaire 
la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception de la lettre recommandée avec avis 
de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement par cette décision. 
 
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention jusqu’à 
la date de prise d’effet de la résiliation. La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit 
à aucune indemnisation du bénéficiaire par La commune de Sartilly Baie Bocage. 
 
La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la restitution de tout 
ou partie de la subvention versée par La commune de Sartilly Baie Bocage. 
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ARTICLE 9 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 
 
La commune de Sartilly Baie Bocage se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention 
versée au regard de la qualité des actions réalisées ou en cas de non présentation de la première convention 
tripartite entre l’UFR, l’étudiant et le maître de stage. 
 
 
Si la résiliation repose sur l’hypothèse du non-respect de l’affectation des biens subventionnés, d’un 
changement de propriétaire (hors évolution de statut : création d’une société par le dentiste bénéficiaire) ou 
de l’inexécution d’une ou plusieurs obligations du bénéficiaire telles que prévues à l’article 2 de la présente 
convention, cette résiliation implique la restitution d’une partie de la subvention versée par La commune de 
Sartilly Baie Bocage, restitution calculée de la façon suivante : 
 
Subvention restituée = subvention versée x ((durée de la convention – durée d’affectation des biens 
subventionnés réalisée conformément à la convention) / durée de la convention) 
 
Avant toute demande de restitution de tout ou partie de la subvention, le bénéficiaire est invité à présenter 
ses observations écrites sur les conditions d’exécution du projet subventionné et le cas échéant, sur sa 
demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours. 
 
Tous les frais engagés par La commune de Sartilly Baie Bocage pour recouvrer les sommes dues par le 
bénéficiaire sont à la charge de ce dernier. 
 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la convention fait l’objet d'un avenant dont la signature est autorisée par l’assemblée 
délibérante municipale (durée d’accueil, évolution de statut du bénéficiaire, …). 
 
 
Article 11 : VOIES DE RECOURS 

 

Les deux parties s’engagent à rechercher, en cas de litige, toute voie amiable de règlement, avant de 

soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout 

contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le 

Tribunal compétent.  

 

 

Article 12 : CLAUSE DE CONFIDENTIALITE DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 

Conformément à la règlementation en la matière de protection des données (notamment le Règlement 

européen nᵒ 2016/679 général sur la protection des données) chaque partie à la convention est tenue au 

respect des règles relatives à la protection des données à caractère personnel, auxquelles elle a accès pour les 

besoins de l’exécution de la convention.  
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ARTICLE 13 : ANNEXE 

 

L’annexe I présente le plan de financement prévisionnel de l’opération, précisant les montants TTC, 

communiqué à la demande de subvention à la Région Normandie, fait partie intégrante de la présente 

convention. 

 

 

 

Sartilly-Baie-Bocage, le 

 

 

Gaëtan LAMBERT Killian HAMON 

MAIRE DE SARTILLY BAIE BOCAGE Docteur en Odontologie 
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